
Illustration numérique : Photoshop
Cours semestriel

NIVEAU 1 : 122 €
NIVEAU 2 : 183 €

OBJECTIF

Compléter les cours d'illustration sur supports traditionnels par l'utilisation adaptée de Photoshop.

Acquérir les bases fondamentales du dessin numérique.

PUBLIC

Illustrateurs ou personnes ayant un projet professionnel dans le domaine de l’illustration numérique, étudiants en arts graphiques.

PRÉ-REQUIS

Niveau 1 : avoir suivi les cours « Illustration et narration » niveau 1 et niveau 2 ou avoir des compétences équivalentes.

Niveau 2 : avoir suivi le niveau 1 « Illustration numérique » ou avoir des compétences équivalentes.

Admission sur dossier : croquis, illustrations noir et blanc et couleurs, recherches personnelles, planches de BD...

PROGRAMME

Niveau 1 :

Colorisation de dessins : connaître les outils de dessin, dessin à la tablette graphique, création et gestion des calques, gestion des couleurs dans le 

logiciel Photoshop, mise en couleurs, colorisation de bandes dessinées, volume et lumières.

Traitements d'images et peinture numérique : outils vectoriels et de peinture, traditionnels ; création de textures, de motifs ; incrustation ; masque 

de fusion.

Photographies et dessins numérisés, dessin à la palette.

Application à des projets personnels.

Utilisation d’un scanner et résolution d'images.

Préparation de fichiers destinés à l'imprimeur.



Niveau 2 :

Développement et application des techniques acquises en niveau 1 dans des projets personnels. Enrichissement de sa palette d’outils numériques 

avec le dessin vectoriel sous Illustrator.

Seul le niveau 2 donne lieu à une certification.

FOURNITURES

Fournitures à la charge de l’auditeur sous réserve de validation du professeur

- Cahier de notes

- 1 clé USB

CALENDRIER

Niveau 1 : 1er semestre : du 26 septembre 2011 au 4 février 2012.

Niveau 2 : 2nd semestre : du 6 février au 26 juin 2012.

3 heures hebdomadaires.

LIEU(X) ET JOUR(S) 

4e arr. École élémentaire, 16, rue du Renard (2e étage).

Métro : Hôtel de Ville.

Cours le lundi de 18h30 à 21h30.


